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ARTICLE 3 BIS

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant :

« Le conseil régional peut avoir accès librement aux données d’offres et de demandes d’emplois 
collectés par Pôle Emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à donner les moyens au Conseil régional d’assurer les missions 
confiées par le présent article de la présente loi.


